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Chambre des Représentants. 

StANCE DU t 5-J UIN 1887. 

Érection d•~ la eemmune de La Glanerie (province de Hainaut) (1). 

-- 
RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTltALE (1/1 PAR M. CARUER. 

MESSIEURS! 

Le projet de loi soumis à la Chambre répond à des vœux depuis longtemps 
exprimés et qu'a consacrés déjà une décision du conseil provincial du Hai 
naut. Il n'a donné lieu en sections à aucune observation, et la section cen 
trale a l'honneur de vous en proposer l'adoption à l'unanimité. 

Le Rapporteur, 
JULES CARLJER. 

Le Président, 
V. VAN WAl'tlBEKE. 

(1) Projet de loi, 11° 206. 
(!I) La section centrale, présidée par M. V AN WAMDEliE, était composée de MM. DELEisgcou,, 

ns Ji'Av&Rt:Au, CA111.1En, Hxnnr, Pm,rnz et flAF.l'SAF.T. 


